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La personne de confiance
Vous  pouvez désigner dans votre entourage une personne de
confiance qui peut, si vous le souhaitez, vous accompagner dans vos
démarches de santé − y compris lors des consultations médicales − et
transmettre à l’équipe soignante vos volontés au cas où vous seriez
hors d'état de vous exprimer.

En quoi la personne de confiance
peut-elle m’être utile ?
Elle peut vous accompagner dans vos démarches, assister à vos entretiens
médicaux et, éventuellement, vous aider à prendre des décisions concernant
votre santé.

Dans l’hypothèse où votre état de santé ne vous permet plus de donner votre avis
ou de faire part de vos décisions et préalablement à toute intervention ou
investigation, le médecin ou, le cas échéant, l’équipe médicale qui vous prend
en charge, consultera en priorité la personne de confiance que vous aurez
désignée. L’avis ainsi recueilli auprès de la personne de confiance guidera le
médecin pour prendre ses décisions.

Vous pouvez en outre confier vos directives anticipées à votre personne de
confiance.

Quelles sont les limites d’intervention
de la personne de confiance ?
Si vous n’êtes pas en mesure de le faire vous-même, la personne de confiance
s’exprime en votre nom et selon vos souhaits. Elle doit donc connaître vos volontés
et les exprimer lorsqu’elle est appelée à le faire. La personne de confiance ne peut
toutefois pas obtenir communication de votre dossier médical, à moins que vous
ne lui fassiez une procuration expresse en ce sens. De plus, si vous souhaitez que
certaines informations ne lui soient pas communiquées, elles demeureront
confidentielles, quelles que soient les circonstances. Si vous n’êtes plus en mesure
d’exprimer votre volonté, seules les informations jugées nécessaires pour pouvoir
exprimer ce que vous auriez souhaité seront communiquées à votre personne de
confiance. 
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Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les décisions de limitation ou d’arrêt
des traitements en fin de vie, l’avis de la personne de confiance sera pris en compte par
l’équipe médicale mais, en dernier lieu, c’est au médecin qu’il reviendra de prendre la
décision concernant votre santé.
Dans le cas très particulier où une recherche biomédicale est envisagée dans les conditions
prévues par la loi, si vous n’êtes pas en mesure de vous exprimer, l’autorisation de votre
personne de confiance sera en revanche requise.

Qui peut désigner une personne de confiance?
Seule une personne majeure peut désigner une personne de confiance. Si vous êtes protégé
par une mesure de tutelle, vous ne pouvez pas désigner une personne de confiance. En
revanche, si vous avez désigné quelqu’un antérieurement à la mesure de tutelle, le juge
des tutelles peut, soit confirmer la mission de cette personne, soit révoquer sa désignation.
Le majeur sous curatelle ou sous sauvegarde de justice peut, quant à lui, désigner sa
personne de confiance.

Qui peut être désigné ?
Vous pouvez désigner toute personne de votre entourage en qui vous avez confiance et
qui est d’accord pour assumer cette mission : un parent, un proche ou votre médecin
traitant.
La personne de confiance que vous désignez et la personne à prévenir peuvent être la
même personne, si vous le souhaitez. 
Enfin, il faut supposer, bien que la loi ne l’indique pas, que la personne de confiance est
majeure et ne fait pas l’objet d’une quelconque incapacité.

Comment désigner la personne de confiance ?
La désignation doit se faire par écrit. Vous pouvez changer d’avis à tout moment et, soit
annuler votre désignation, soit remplacer la désignation d’une personne par une autre.
Dans tous les cas, il est préférable de le faire par écrit et de prendre toutes les mesures
qui vous semblent utiles pour vous assurer de la prise en compte de ces changements
(note dans le dossier médical, dialogue avec vos proches…).



Quand désigner la personne de confiance ?
La désignation de la personne de confiance peut intervenir à tout moment. Elle n’est pas
limitée dans le temps et peut être révoquée quand on le souhaite.
Lors d’une hospitalisation, vous pouvez désigner votre personne de confiance au moment
de votre admission. Vous pouvez également le faire avant ou au cours de votre
hospitalisation. Ce qui importe, c’est d’avoir bien réfléchi sur le choix de la personne et
de vous être assuré de l’accord de celle-ci avant de la désigner comme personne de
confiance.
La désignation faite lors d’une hospitalisation n’est valable que pour la durée de cette
hospitalisation. Si vous souhaitez que cette désignation soit prolongée, il convient de le
précisez (par écrit, de préférence). Les informations sur votre personne de confiance que
vous aurez communiquées (identité, coordonnées pour la joindre), seront classées dans
votre dossier médical et conservées au sein de l’établissement.

En savoir plusFiches
Fiche 8 - L’information du patient 
Fiche 10 - Le consentement aux soins
Fiche 13 - Les soins aux personnes mineures 
Fiche 20 - Les directives anticipées
Fiche 22 - La fin de vie

Sites Internet
Les démarches pour désigner une personne de confiance
Le site du Défenseur des droits
L’espace droits des usagers de la santé

En savoir plus
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La personne de confiance  vous accompagne dans vos démarches et
prises de décisions tout au long de votre prise en charge. Vous restez
le destinataire de l'information et c’est vous qui consentez ou non
aux soins. La personne de confiance est là pour vous aider, vous
soutenir et faire prévaloir vos volontés. Quand vous serez hors d’état
d’exprimer votre volonté, la personne de confiance sera interrogée
en priorité sur vos souhaits antérieurement exprimés.


